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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE  
LA COMMUNE DE THONON-LES-BAINS ET  

LA COMMUNE D’ALLINGES 
RELATIVE A UNE OFFRE A LA MEDIATHEQUE DE 

THONON-LES-BAINS POUR LES ALLINGEOIS 
AVENANT N°2 A LA CONVENTION  

 

ENTRE : 

 

La Commune de THONON-LES-BAINS 

représentée par son Maire en exercice, Monsieur Christophe ARMINJON, dûment habilité à 
cet effet par délibération du Conseil Municipal en date du 18 décembre 2023, domicilié 1 Place 
de l’Hôtel de Ville - 74200 THONON-LES-BAINS, d’une part, 

ET : 

La Commune d’ALLINGES 

représentée par son Maire en exercice, Monsieur François DEVILLE, dûment habilité à cet 
effet par délibération du Conseil Municipal en date du 7 mars 2023, domicilié 53 rue du Crêt 
Baron - 74200 ALLINGES, d’autre part, 

 

IL EST EXPOSE EN PREAMBULE : 
 
La Commune de Thonon-les-Bains dispose d’une Médiathèque proposant un service de prêt 
de documents : livres, CD, DVD, revues, partitions, vinyles et ressources numériques. Elle 
propose aussi l’accès à des postes informatiques comprenant l’accès à internet, des logiciels 
de bureautique, la possibilité de scanner des documents et de réaliser des impressions 
(payantes).  
 
Un partenariat entre la Ville de Thonon-les-Bains et la commune d’Allinges a été mis en place, 
par convention signée en date du 20 décembre 2022, afin de proposer une offre supplémentaire 
de lecture publique auprès des Allingeois. 
En effet, la commune d’Allinges rembourse la différence des frais d’inscription aux tarifs 
appliqués aux Thononais une fois par année. 
 
Les tarifs d’adhésion à la Médiathèque de Thonon-les-Bains concernés sont : 
-  les enfants (0-17 inclus) ; 
-  les personnes bénéficiaires d’un tarif réduit. 
 
La convention initiale signée entre les deux communes ayant été conclue pour une durée d’un 
an, il convient de la modifier par avenant concernant la durée d’effectivité. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Dans ce cadre, la convention conclue en 2022 est modifiée ainsi (seuls les paragraphes 
modifiés sont précisés ci-dessous) : 
 
ARTICLE 1er 
 
L’article 2 de la convention intitulé « Durée de la convention » est modifié ainsi : 
 « Le présent avenant prolonge la convention pour une durée de 1 an à compter de la date de 
signature par les représentants des 2 communes, avec tacite reconduction de deux fois 1 an. » 
 
 
ARTICLE 2 
 
L’article 5 de la convention intitulé « Evaluation et révisions » est complété ainsi : 
« Au terme de chaque année de partenariat, les communes s’engagent à évaluer la qualité des 
échanges pour adapter, le cas échéant, la présente convention. » 
 
 
ARTICLE 3 
 
Les autres clauses de la convention, non modifiées par le présent avenant, demeurent 
inchangées. 
 
 
Fait à Thonon-les-Bains, 
Le…………………………………….. 
 
 Pour la Commune de Thonon-les-Bains Pour la commune d’Allinges 
 Christophe ARMINJON François DEVILLE  
 Maire de Thonon-les-Bains Maire d’Allinges 
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